
AUXO 

 

Il s’agit d’une zone non équipée à vocation future d’activités artisanales, industrielles et 
commerciales à urbaniser à plus long terme, située au lieu-dit « Montarlo ». 

L’ouverture à l’urbanisation nécessite une modification ou une révision du P.L.U. 

 

ARTICLE AUX0-1 : OCCUPATION ET UTILISATION DES SOLS INTERDITES 

Tant que la modification du PLU ne sera pas introduite sont interdites toutes les occupations et 
utilisations du sol, excepté : 

 Les ouvrages techniques nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, 

 Les exhaussements et affouillement du sol. 

 

ARTICLE AUX0-2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS PARTICULIERES 

Non réglementé. 

 

ARTICLE AUX0-3 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES ET 
D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

Non réglementé. 

 

ARTICLE AUX0-4 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS 

Non réglementé. 

 

ARTICLE AUX0-5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

Non réglementé. 

 

ARTICLE AUX0-6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 

Toute construction nouvelle devra être implantée avec un recul de 6 mètres par rapport à l’emprise 
de la voie. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas dans le cas d’aménagement ou d’extension de constructions 
existantes déjà implantées avec un recul moindre. 

 

ARTICLE AUX0-7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Toute construction nouvelle doit être implantée à une distance des limites séparatives du terrain au 
moins égale à la moitié de sa hauteur sans pouvoir être inférieure à 4 mètres. 

 



ARTICLE AUX0-8 : IMPLANTATIONS DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MEME PROPRIETE 

Non réglementé. 

 

ARTICLE AUX0-9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Non réglementé. 

 

ARTICLE AUX0-10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Non réglementé. 

 

ARTICLE AUX0-11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

Non réglementé. 

 

ARTICLE AUX0-12 : OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE REALISATION D’AIRE DE STATIONNEMENT 

Non réglementé. 

 

ARTICLE AUX0-13 : OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE REALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE 
JEUX ET DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS 

Les plantations existantes seront maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes. 

 

ARTICLE AUX0-14 : COEFFICIENT D’OCCUPATON DU SOL 

Non réglementé. 

 

 

 

 


